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(54) DISPOSITIF ANTI-ROTATION D’UNE AIGUILLE DE BUSE D’INJECTION

(57) Une buse d’injection (12) d’un injecteur (10) de
carburant diesel comprend un ressort hélicoïdal (30) en-
roulé autour d’une aiguille (16) depuis une spire basse,
solidaire de l’aiguille, jusqu’à une spire haute, solidaire
du corps de buse (18), de sorte à empêcher la rotation
de l’aiguille dans le corps.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un injecteur de
carburant diesel et, plus particulièrement un dispositif
empêchant la rotation de l’aiguille/membre de vanne
dans le corps de buse d’injection.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] Un injecteur de carburant diesel comprend un
porte-injecteur, une vanne de contrôle hydraulique et,
une buse d’injection dans laquelle une aiguille / membre
de vanne est coulissante dans un corps de buse.
[0003] Le corps de buse est pourvu d’un alésage dans
lequel l’aiguille est guidée selon un axe principal et
s’étend en un corps allongé depuis une tête, sur laquelle
agit la pression d’une chambre de contrôle, jusqu’à une
pointe définissant une face de fermeture coopérant avec
un siège. De plus, un ressort enroulé autour de l’aiguille
et comprimé entre une face de l’aiguille et une face du
corps de buse pousse en permanence l’aiguille vers une
position fermée.
[0004] En fonctionnement l’aiguille se déplace selon
un cycle d’injection passant à une fréquence élevée
d’une position fermée, dans laquelle la face de fermeture
est contre le siège fermant au carburant un passage vers
des trous d’injection, à une position ouverte dans laquelle
l’aiguille est levée la face de fermeture étant éloignée du
siège ouvrant ledit passage et permettant l’injection de
carburant.
[0005] Les déplacements ouverture/fermeture de
l’aiguille sont accompagnés de la rotation de l’aiguille et,
cette rotation altère les caractéristiques de l’injecteur en
faisant varier de manière incontrôlée le débit de carbu-
rant injecté.
[0006] L’objet de la présente invention est de fournir
une solution qui atténue nettement voire résolve le pro-
blème mentionné ci-dessus.

RESUME DE L’INVENTION

[0007] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients mentionnés précédemment en proposant
une solution simple et économique et en particuliers, une
buse d’injection d’un injecteur de carburant diesel pour
moteur à combustion interne. Ladite buse est allongée
selon un axe principal s’étendant entre une extrémité
haute et une pointe d’injection et comprenant, un corps
pourvu d’un alésage dans lequel est guidée une aiguille
formant membre de vanne. Ladite aiguille peut axiale-
ment coulisser entre une position fermée dans laquelle
une face de l’aiguille est en butée contre un siège défini
dans le corps au voisinage de la pointe d’injection et, une
position ouverte dans laquelle l’aiguille est éloignée dudit
siège, la buse comprenant de plus un ressort hélicoïdal
comprimé entre une face d’appui haute défini dans le

corps et, une face d’appui basse défini par une collerette
de l’aiguille de sorte à solliciter en permanence l’aiguille
vers la position fermé.
[0008] Avantageusement, le ressort hélicoïdal est en-
roulé autour de l’aiguille depuis une spire basse solidaire
de l’aiguille jusqu’à une spire haute solidaire du corps de
buse de sorte à empêcher la rotation de l’aiguille dans
le corps.
[0009] De plus, la spire haute est en appui surfacique
contre une face annulaire du corps, la compression du
ressort empêchant ladite spire haute de tourner par rap-
port au corps.
[0010] Selon un mode de réalisation particuliers, la spi-
re haute est soudée au corps de buse de sorte à empê-
cher ladite spire haute de tourner par rapport au corps.
[0011] Selon un mode de réalisation particuliers, la bu-
se d’injection peut de plus comprendre une rondelle d’ap-
pui insérée entre la spire haute du ressort et la face an-
nulaire du corps.
[0012] Selon un autre mode de réalisation la spire hau-
te est insérée en force dans un lamage défini entre
l’aiguille et le corps d’injecteur, ladite spire haute venant
se clipser dans ledit lamage. Au cours du montage, le
ressort est inséré ou, en d’autres termes, emboitée ou
encastrée en force dans le lamage, la toute dernière spire
du ressort devant se rétracter pour passer ledit cran et,
lorsque ladite dernière spire dépasse le cran, elle se dé-
tend à nouveau et vient se coincer au fond du lamage.
[0013] De plus, la portion de l’aiguille adjacente à ladite
collerette définit un bossage, autour duquel la spire bas-
se du ressort est serrée.
[0014] Selon un mode de réalisation spécifique, ledit
bossage est conique de sorte à faciliter la mise en place
du ressort puis à coincer ladite spire basse.
[0015] Plus particulièrement, la spire basse est en ap-
pui surfacique contre une face annulaire de ladite colle-
rette, la compression du ressort empêchant ladite spire
basse de tourner par rapport à l’aiguille.
[0016] De plus, une rondelle d’appui est insérée entre
la spire basse du ressort et la face annulaire de la colle-
rette.
[0017] Selon un mode de réalisation spécifique, la por-
tion de l’aiguille adjacente à la collerette et autour de
laquelle est enroulé le ressort comprend une gorge an-
nulaire dans laquelle la spire basse s’insère et est coin-
cée entre les flancs de ladite gorge.
[0018] L’invention s’étend de plus à un injecteur de car-
burant diesel pour un moteur à combustion interne, ledit
injecteur comprenant une buse d’injection selon les pa-
ragraphes précédents.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0019] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, et en regard des dessins annexés donnés
à titre d’exemple non limitatif et sur lesquels:
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la figure 1 est une section longitudinale d’une buse
d’injection selon l’invention et,
la figure 2 est un détail de la figure 1 présentant un
premier mode de réalisation de l’invention et,
les figures 3 à 6 sont des détails de la figure 2 pré-
sentant d’autres modes de réalisation de l’invention
et,
la figure 7 présente des enregistrements
avant/après du débit d’injection.

DESCRIPTION DES MODES DE REALISATION PRE-
FERES

[0020] Un injecteur de carburant 10 diesel comprend
un ensemble porte-injecteur, une vanne de contrôle et
une buse d’injection 12 coaxialement fixés les uns aux
autres et fermement maintenus par un écrou d’injecteur.
[0021] L’injection de carburant est indirectement com-
mandée par une électrovanne qui ouvre ou ferme un ca-
nal de décharge permettant de baisser ou d’augmenter
la pression hydraulique dans une chambre de contrôle
14 sous l’influence de laquelle un membre de vanne 16
se déplace entre une position ouverte PO, ou d’injection,
et une position fermée PF, ou sans-injection.
[0022] Plus particulièrement en référence à la figure
1, la buse 12 représentée en section axiale a un corps
18 allongé selon un axe principal X et comprend un mem-
bre principal 20 et un membre guide-haut 22, ces deux
membres 20, 22 définissant ensemble un alésage 24
dans lequel le membre de vanne 16, en forme d’aiguille,
est axialement guidé entre un guide haut 26 défini dans
le membre guide-haut 22 et un guide bas 28 défini vers
le bas du membre principal 20.
[0023] Dans un but de clarté et de simplification,
l’orientation haut-bas de la figure est utilisé dans la des-
cription, sans aucune intention limitative.
[0024] Ladite aiguille 16 est de plus en permanence
sollicitée par un ressort 30 comprimé entre une face d’ap-
pui basse 32 solidaire de l’aiguille et une face d’appui
haute 34 solidaire du membre guide-haut 22.
[0025] L’aiguille 16 a un corps cylindrique allongé
s’étendant depuis une tête 36 guidée dans le guide haut
26 et définissant pour partie ladite chambre de contrôle
14 jusqu’à une pointe 38 définissant une face d’obtura-
tion 40 adaptée à coopérer avec une face de siège 42
défini dans le corps 18. Entre la tête 36 et la pointe 38,
mais plus proche de la tête, l’aiguille comprend une col-
lerette annulaire 44 entourant le corps de l’aiguille et s’en
étendant radialement de sorte à définir la face d’appui
basse 32 contre laquelle le ressort 30 est en appui, ladite
face d’appui basse 32 faisant face au membre guide-
haut 22. En position fermée PF, l’aiguille est en position
basse la face d’obturation 40 en contact étanche contre
la face de siège 42 fermant ainsi le passage de carburant
vers des trous d’injection pourvus dans le corps de buse
et, en position ouverte PO l’aiguille est levée la face d’ob-
turation 40 étant éloignée de la face du siège 42 ouvrant
ainsi ledit passage.

[0026] Le membre guide-haut 22 est un corps cylindri-
que complémentairement agencé contre le membre prin-
cipal 20 et est pourvu d’une tourelle formant une exten-
sion tubulaire 46 axiale X s’étendant d’une face inférieure
dudit corps cylindrique jusqu’à une extrémité distale for-
mant ladite face d’appui haute 34 du ressort. Telle que
présentée, ladite tourelle 46 s’étend dans une portion
élargie de l’alésage 24 formée au sein même du haut du
membre principal 20 du corps de buse. L’alésage 24 se
poursuit axialement dans ladite tourelle 46 définissant la
face du guide haut 26 contre laquelle glisse la tête de
l’aiguille.
[0027] En fonctionnement, l’aiguille 16 se déplace à
une fréquence élevée et, pour empêcher la rotation de
l’aiguille autour de l’axe principal X, celle-ci est mainte-
nue dans son orientation angulaire d’origine au moyen
du ressort 30 dont les extrémités sont maintenues soli-
daires de la face d’appui haute 32 pour l’extrémité haute
48 du ressort et, de la face d’appui basse 34 pour l’ex-
trémité basse 50 du ressort.
[0028] Ledit ressort 30 est un ressort hélicoïdal enroulé
depuis une spire haute formant l’extrémité haute 48 jus-
qu’à une spire basse formant l’extrémité basse 50, la
spire haute 48 et la spire basse 50 étant dressées de
sorte à définir à chacune desdites extrémités une face
transverse.
[0029] Selon un premier mode de réalisation présen-
tée en figure 2, une première rondelle 52, ou rondelle
haute, est insérée entre la face dressée de la spire haute
48 et la face d’appui haute 32 de la tourelle et, une se-
conde rondelle d’appui 54, ou rondelle basse, est insérée
entre la face dressée de la spire basse 50 et la face d’ap-
pui basse 32 de la collerette. La compression du ressort
associée à la surface annulaire de la rondelle permet
d’augmenter le coefficient de frottement et assure aux
deux extrémités du ressort la solidarisation avec d’une
part le membre guide-haut et d’autre part avec l’aiguille.
[0030] Selon un second mode de réalisation présentée
en figure 3 l’extrémité haute 48 du ressort, comprenant
la dernière spire haute, mais pouvant également com-
prendre la spire voisine suivante, est insérée et coincée
dans un lamage 56 défini dans la tourelle 46 et formant
une gorge annulaire au pourtour de l’ouverture de l’alé-
sage de guidage de la tête de l’aiguille. La, ou les spires
hautes 48 du ressort sont insérées dans ledit lamage 56
et se coincent par frottement contre la face extérieure du
lamage tout en étant en appui contre la face d’appui haute
34 qui est la face annulaire transverse formant le fond
du lamage 56.
[0031] Dans une alternative de fixation présentée en
figure 3, la, ou les spires hautes 48 du ressort sont insé-
rées et clipsées dans ledit lamage 56, ladite face exté-
rieure du lamage étant pourvue d’un renflement annulai-
re formant un cran réduisant la section dudit lamage. Au
cours du montage, le ressort est inséré en force dans le
lamage 56, la toute dernière spire du ressort est forcée
de se rétracter pour passer ledit cran et, lorsque ladite
dernière spire dépasse le cran elle se détend à nouveau
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et vient se coincer au fond du lamage.
[0032] Une solution similaire par coincement de l’ex-
trémité basse 50 est maintenant présentée en figures 4,
5 et 6 selon plusieurs alternatives.
[0033] L’alternative de la figure 4 propose de former
un léger bossage 60 augmentant légèrement le diamètre
du corps de l’aiguille au niveau de la collerette 44 et de
coincer ladite extrémité basse 50 du ressort en insérant
les spires basse 50 autour de ce léger bossage 60.
[0034] L’alternative de la figure 5 propose d’usiner le
corps de l’aiguille au niveau de la collerette, de sorte à
former une gorge annulaire 58 entourant le corps de
l’aiguille, gorge dont les flancs sont, d’une part, un bos-
sage élargissant légèrement le corps de l’aiguille et,
d’autre part, la collerette 44 elle-même. Dans ladite gorge
58, la spire basse 50 du ressort se coince autour du fond
de la gorge et entre ces flancs opposés. Dans l’alternative
représentée ledit bossage est lui-même usiné de sorte
à former une face conique 62 s’élargissant en s’appro-
chant de la collerette et facilitant l’engagement des spires
basses 50 du ressort lors du montage.
[0035] L’alternative de la figure 6 propose, de manière
similaire à l’alternative de la figure 4, de coincer ladite
extrémité basse 50 et l’intérieur des spires 50 contre un
léger bossage 64 formé au contact de la collerette. Dans
cette alternative, ledit bossage 64 est conique augmen-
tant légèrement et doucement le diamètre de l’aiguille au
niveau de la collerette 44 de sorte à faciliter la mise en
place du ressort.
[0036] D’autres alternatives de blocage non représen-
tées peuvent également être mise en place notamment,
par exemple, un simple point de soudure peut solidariser
la dernière spire du ressort avec le membre guide-haut
ou avec l’aiguille.
[0037] Par ailleurs les solutions de blocage ici présen-
tées peuvent être mixées ainsi, l’une quelconque des
solutions proposées pour bloquer l’extrémité haute, ron-
delle d’appui, lamage, soudure, peut être utilisée avec
l’une quelconque des solutions utilisées pour coincer
l’extrémité basse, bossage, gorge annulaire...
[0038] La figure 7 présente deux enregistrements du
débit de carburant injecté en fonction du temps. L’enre-
gistrement du dessus correspond à celui d’un injecteur
10 dans lequel l’aiguille 16 est libre de tourner. L’enre-
gistrement du dessous est celui du même injecteur une
fois que l’aiguille est empêchée de tourner.
[0039] On constate que le blocage en rotation de
l’aiguille 16 stabilise nettement le débit injecté, la courbe
du dessus étant fortement accidentée alors celle du des-
sous est relativement plane.

REFERENCES UTILISEES

[0040]

X axe principal
PO position ouverte
PF position fermée

10 injecteur de carburant
12 buse
14 chambre de contrôle
16 membre de vanne - aiguille
18 corps de buse
20 membre principal du corps
22 membre guide-haut
24 alésage
26 guide haut
28 guide bas
30 ressort
32 face d’appui basse du ressort
34 face d’appui haute du ressort
36 tête de l’aiguille
38 pointe de l’aiguille
40 face d’obturation
42 face du siège
44 collerette
46 extension tubulaire - tourelle
48 extrémité haute du ressort - spire haute
50 extrémité basse du ressort - spire basse
52 rondelle d’appui haute
54 rondelle d’appui basse
56 lamage
58 gorge
60 bossage
62 face conique d’engagement
64 bossage conique de coincement

Revendications

1. Buse d’injection (12) d’un injecteur (10) de carburant
diesel pour moteur à combustion interne, ladite buse
(12) étant allongée selon un axe principal (X) entre
une extrémité haute et une pointe d’injection et com-
prenant un corps (18) pourvu d’un alésage (24) dans
lequel est guidée une aiguille (16) formant membre
de vanne, ladite aiguille (16) pouvant axialement
coulisser entre une position fermée (PF) dans la-
quelle une face de l’aiguille (40) est en butée contre
un siège (42) défini dans le corps (18) au voisinage
de la pointe d’injection et, une position ouverte (PO)
dans laquelle l’aiguille (16) est éloignée dudit siège,
la buse (12) comprenant de plus un ressort hélicoïdal
(30) comprimé entre une face d’appui haute (34) dé-
fini dans le corps et, une face d’appui basse (32)
défini par une collerette (44) de l’aiguille de sorte à
solliciter en permanence l’aiguille (16) vers la posi-
tion fermée (PF),
caractérisée en ce que
le ressort hélicoïdal (30) est enroulé autour de
l’aiguille (16) depuis une spire basse (50) solidaire
de l’aiguille jusqu’à une spire haute (48) solidaire du
corps de buse (18) de sorte à empêcher la rotation
de l’aiguille dans le corps.

2. Buse d’injection (12) selon la revendication précé-
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dente dans laquelle la spire haute (48) est en appui
surfacique contre une face annulaire (34) du corps,
la compression du ressort empêchant ladite spire
haute de tourner par rapport au corps.

3. Buse d’injection (12) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes dans laquelle la spire hau-
te (48) est soudée au corps de buse de sorte à em-
pêcher ladite spire haute de tourner par rapport au
corps.

4. Buse d’injection (12) selon la revendication 2 com-
prenant de plus une rondelle d’appui (52) insérée
entre la spire haute (48) du ressort et la face annu-
laire du corps (34).

5. Buse d’injection (12) selon la revendication 1 dans
laquelle la spire haute (48) est insérée en force dans
un lamage (56) défini entre l’aiguille et le corps d’in-
jecteur, ladite spire haute venant se clipser dans ledit
lamage.

6. Buse d’injection (12) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes dans laquelle la portion
de l’aiguille adjacente à ladite collerette (44) définit
un bossage (60, 64) autour duquel la spire basse du
ressort (50) est serrée.

7. Buse d’injection (12) selon la revendication 6 dans
laquelle ledit bossage (64) est conique de sorte à
faciliter la mise en place du ressort puis à coincer
ladite spire basse (50).

8. Buse d’injection (12) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5 dans laquelle la spire basse (50)
est en appui surfacique contre une face annulaire
(32) de ladite collerette, la compression du ressort
empêchant ladite spire basse de tourner par rapport
à l’aiguille.

9. Buse d’injection (12) selon la revendication 8 com-
prenant de plus une rondelle d’appui (54) insérée
entre la spire basse du ressort et la face annulaire
de la collerette.

10. Buse d’injection (12) selon la revendication 8 dans
laquelle la portion de l’aiguille adjacente à la colle-
rette (44) et autour de laquelle est enroulé le ressort
comprend une gorge annulaire (58) dans laquelle la
spire basse (50) s’insère et est coincée entre les
flancs de ladite gorge.

11. Injecteur (10) de carburant diesel pour un moteur à
combustion interne, ledit injecteur comprenant une
buse d’injection (12) selon l’une des revendications
précédentes.

7 8 



EP 3 425 191 A1

6



EP 3 425 191 A1

7



EP 3 425 191 A1

8



EP 3 425 191 A1

9



EP 3 425 191 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 425 191 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

